
Besançon A36 :   
Sortie   : Besançon   Planoise   
Suivre N57 : direction Pontarlier   
Sortir D461 : direction Valdahon   
Suivre Maîche.Montbéliard    
A Maison Rouge : Suivre  
Goumois  - Corniche d’Or    

Depuis Montbéliard A36 :   
Sortie Pont de Roide 6.1   
D 437 : Direction Pontarlier   
A maison rouge, suivre  
Goumois - Corniche d’Or   

  
  
  

  
Buvette +   

Petite restauration  sur place   
  

  
  
Accès   
  
  
  
  
  
  
  
  
Coordonnées  GPS:   
  47°14’50’’   
  06°57’05’’   
  
  

  

  
  
Organisateurs :      
  
R1 :    
Juge Arbitre   

CRCK Franche - Comté    
CDCK du Doubs    
Alexandre Lambert   
Francis Gaillard   

  
  
  

Vendredi 16 Octobre   
  

9h - 17h   :     
Confirmations   

(Au  centre du village de  
Goumois au foyer  

municipal) suivre le  
fléchage depuis entrée  

Goumois   
Navigation libre   

sous la responsabilité   
Des clubs   

  
19h15   :   

Fermeture du bassin   
  
  
  
  
  
  
  

Samedi 17 Octobre   
  

7h - 8h00   :   
Confirmations   
8h00 - 8h15   :   

Réunion des chefs  
d’équipe   

8h15 - 8h45   :   
Réunion des juges   

9h00   :   
Départ invités   
9H30 - 17h   :   

Qualifications Manche  
1&2   

17h30   :   
Résultats. Préparation  

qualifications   
18 h 00   :     

Inauguration Bassin des  
Seignottes avec les élus   

19 h30   :   Repas   
  

Dimanche 18 Octobre   
  

9H30   :   
Réunion des Juges   

10h - 12h30   :   
½ Finale   

13h 30 - 15h00   :   
Finale Nationale   

15h30   :   
Remise des récompenses   

16 h   :   
Clôture de la  
manifestation   

  
  
  
  
  
  
  
  

  
  
  

Règlement & Inscriptions    
  
Le règlement sportif    
SLALOM 2015 Nationale 1 
 de la FFCK sera applicable    

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

Aucune inscription ne sera prise   
sur place.    
Retrait des dossards :   

  
Prévoir r un chèque de caution de  
100 € à l’ordre du CRCK) 

  
  

Inscriptions en ligne sur le site FFCK.    
Elles devront parvenir uniquement par club,  
sur la fiche fédérale ou  
document joint.           
Droit d’inscription de 35 € par embarcation/week-end - 
Règlement à l’ordre de la FFCK.    
Avant le lundi soir  12 Octobre  2015    
  

  


